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Courrier A

Nom et adresse du destinataire
[bookmark: Text15]     
[bookmark: Text16]     


Lieu et date

Demande d’offre concernant l’assurance d’indemnité journalière en cas de maladie

Cher / Chère nom du destinataire,
Notre entreprise nom de l’entreprise examine en ce moment son assurance d’indemnité journalière en cas de maladie. Nous souhaiterions la renouveler. C’est pourquoi nous vous prions de bien vouloir établir une offre concrète en matière d’assurance d’indemnité journalière en cas de maladie sur la base de la LCA. Cette offre doit remplir les exigences de la convention collective de travail du secteur principal de la construction en Suisse (Convention nationale – CN). Vous trouverez ci-joint, dans les annexes 1 et 2, la disposition concernée de la Convention nationale (art. 64 CN) ainsi qu’une liste de contrôle correspondante. 
Nous vous prions de nous soumettre plusieurs variantes d’assurance concernant le début des prestations (prestations d’assurance différées), comme exposé ci-dessous:
· Prestations d’assurance dès le 2e jour (délai d’attente minimal)
· Prestations d’assurance dès le 7e, le 14e et le 30e jour.
Pour vous aider à établir une offre, nous vous donnons quelques indications concrètes concernant notre entreprise:
Description et âge de l’entreprise:      
Nombre de travailleurs assurés:      
Age moyen des travailleurs:      
Masse salariale de l’entreprise:       
Au cas où d’autres renseignements ou indications devaient s’avérer nécessaires pour pouvoir nous soumettre une solution d’assurance conforme à la CN, nous vous prions de bien vouloir prendre contact avec nous au numéro de téléphone suivant: n° de téléphone.

Veuillez agréer, Cher / Chère mon du destinataire, nos meilleures salutations.


Entreprise / signature

Annexes:
1. Liste de contrôle concernant l’offre d’assurance selon l’art. 64 CN
2. Art. 64 CN 


	Annexe 1: Liste de contrôle concernant l’offre d’assurance selon l’art. 64 CN

	Offre concernant l’assurance d’indemnité journalière en cas de maladie: Nom de l’assurance, date, variante

	Remarque:
	La liste de contrôle sert d’aide à l’assureur pour vérifier les offres



	Conditions posées par l’art. 64 CN
	Remplies

	Etendue de la prestation
	

	90% du salaire brut perdu, indemnité pour vacances, indemnité pour jours fériés et 13e salaire non compris (art. 64 al. 4 lit. a)
Dernier salaire versé comme base de l’indemnité (art. 64 al. 6)
Assurance à partir d’une incapacité de travail d’au moins 25% (art. 64 al. 4 lit. c)
	☐
☐
☐

	Durée de la prestation
	

	Prestations d’indemnités journalières jusqu’au 730e jour depuis le début de la maladie (art. 64 al. 4 lit. b)
En cas de rechute, règlement conforme à l’art. 64 al. 4 lit. b, 2e phrase 
Obligations particulières de prise en charge conformément à l’art. 64 al. 8 en cas d’incapacité de travail due à la réapparition d’affections graves
Prestations de maternité pendant au moins 16 semaines, dont au moins huit semaines après l’accouchement (art. 64 al. 4 lit. d)
	☐
☐
☐
☐

	Prestations d’assurance différées
	

	Un jour de carence non payé par événement (art. 64 al. 3)
Prestations différées de 30 jours au maximum (art. 64 al. 5 lit. b) 
	☐
☐

	Début de la couverture d’assurance
	

	Couverture d’assurance dès le premier jour d’engagement (art. 64 al. 2)
	☐



	Passage dans l’assurance individuelle
	

	Possibilité pour le travailleur, une fois sorti de l’assurance collective, de rester dans l’assurance en tant qu’assuré individuel, dans un délai de 90 jours (art. 64 al. 10 lit. a)
	Pas de nouvelles réserves d’assurance en cas de passage dans l’assurance individuelle (art. 64 al. 10 lit. c)
Couverture des prestations garanties jusque-là (montant de l’indemnité journalière, durée des prestations) par l’assurance individuelle (art. 64 al. 10 lit. c)
	☐

☐
☐

	Séjour à l’étranger
	

	Couverture d’assurance internationale (art. 64 al 12 lit. a)
En principe, couverture d’assurance identique pour les frontaliers et pour les travailleurs domiciliés en Suisse (art. 64 al. 12 lit. d)
Droit à l’indemnité journalière en cas de séjour à l’étranger de plus de trois mois, pour autant que le travailleur séjourne dans une maison de santé et que son rapatriement en Suisse n’est pas possible pour des raisons médicales (art. 64 al. 12 lit. a).
Dans le cas où un travailleur malade se rend à l’étranger sans le consentement de l’assureur, droit aux prestations seulement au moment de son retour en Suisse (art. 64 al. 12 lit. b)
	☐
☐

☐

☐

	Extinction de l’assurance
	

	Fin de la couverture d’assurance (art. 64 al. 9):
- lors de la sortie du cercle des personnes assurées ou du contrat de travail
- lorsque le contrat d’assurance est résilié ou suspendu
- lorsque le droit aux prestations est épuisé.
Pour les travailleurs étrangers ne disposant pas d’autorisation de séjour à l’année ou de permis d’établissement, extinction de l’assurance à l’expiration du permis de travail ou lors du départ de la Suisse. 
Exception: séjour nécessaire sur le plan médical dans une maison de santé (art. 64 al. 12 lit. c)
	☐



☐

	Conclusion:
	

	L’assurance proposée remplit les conditions posées par l’art. 64 CN 
	☐



Annexe 2: art. 64 CN

1 Obligation d’assurance : l’employeur doit conclure une assurance d’indemnité journalière en cas de maladie au profit des travailleurs soumis à la CN.

2 Début de l’assurance : la couverture d’assurance débute le jour où le travailleur commence ou aurait dû commencer le travail en vertu de l’engagement.

3 Jour de carence non payé : en cas d’absence pour cause de maladie, un jour de carence non payé au maximum par événement peut être mis à la charge du travailleur. Le jour de carence ne doit pas être observé lorsque, dans une période de 90 jours civils après la reprise du travail, le travailleur subit une nouvelle incapacité de travail due à la même maladie (rechute).

4 Prestations d’assurance : l’assurance comprend les prestations minimales suivantes :
a) 90 % du salaire brut perdu pour cause de maladie, à l’expiration du jour de carence non payé.
b) Prestations d’indemnités journalières jusqu’au 730e jour depuis le début du cas de maladie. La réapparition d’une maladie est considérée, tant en ce qui concerne la durée des prestations que le délai d’attente, comme un nouveau cas de maladie lorsque l’assuré a été apte au travail pendant une période de 12 mois ininterrompus avant la réapparition de la maladie.
c) En cas d’incapacité de travail attestée d’au moins 25 %, l’indemnité journalière est octroyée proportionnellement au degré de l’incapacité de travail, mais au plus pendant la durée d’indemnisation visée à la let. b).
d) Prestations de maternité pendant au moins 16 semaines, dont au moins huit semaines après l’accouchement. La durée d’indemnisation en cas de grossesse n’est pas imputée sur la durée du droit ordinaire de 730 jours. Les prestations de l’assurance-maternité étatique peuvent être imputées, si elles portent sur la même période.

5 Primes et prestations d’assurance différées : 
a) Les primes effectives pour l’assurance collective d’indemnité journalière sont payées pour moitié chacun par l’employeur et le travailleur.
b) Si un employeur conclut une assurance collective d’indemnité journalière en cas de maladie avec une prestation différée de 30 jours au maximum et un jour de carence par cas de maladie, il doit payer lui-même pendant le temps différé le 90 % du salaire perdu du fait de la maladie.
c) Le travailleur est dispensé du paiement des primes pendant la durée de la maladie.

6 Base de salaire / gain journalier : l’indemnité journalière se base sur le dernier salaire normal versé selon l’horaire de travail contractuel avant la maladie. Les adaptations de salaire conventionnelles sont prises en considération en cas de maladie.

7 Montant maximum des prestations d’assurance : les prestations versées en substitution du salaire en cas d’empêchement de travailler peuvent être réduites, pour autant qu’elles dépassent le gain (revenu net) dont a été privé le travailleur en raison de l’événement assuré. Le paiement en cas d’empêchement de travailler ne peut être supérieur à ce qu’il serait en cas de prestation du travail (non compris la part du 13e salaire).

8 Réserves d’assurance :
Les incapacités de travail dues à la réapparition d’affections graves pour lesquelles l’assuré a déjà été en traitement avant l’admission dans l’assurance sont indemnisées sur la base du barème ci-après :

	Réapparition de l’affection pendant la durée ininterrompue des rapports de travail dans une entreprise assujettie à la CN
	Durée maximum des prestations par cas de maladie

	jusqu’à 6 mois
	4 semaines

	jusqu’à 9 mois
	6 semaines

	jusqu’à 12 mois
	2 mois

	jusqu’à 5 ans
	4 mois










La prestation complète est garantie dès que l’assuré a travaillé sans interruption pendant 5 ans dans le secteur principal de la construction en Suisse. Les interruptions inférieures à 90 jours (respectivement 120 jours pour les travailleurs saisonniers et les titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée) ne sont pas prises en considération.

9 Fin de la couverture d’assurance : 
a) La couverture d’assurance cesse dans les cas suivants :
- lors de la sortie du cercle des personnes assurées ou du contrat de travail;
- lorsque le contrat d’assurance est résilié ou suspendu ;
- lorsque le droit aux prestations est épuisé.
b) En cas de sinistre pendant la durée de la protection d’assurance, les prestations seront versées jusqu’au recouvrement de la pleine capacité de travail, mais au plus jusqu’à concurrence de la limite de prestations visée à l’al. 4 ci-dessus.

10 Passage dans l’assurance individuelle : 
a) Une fois sorti de l’assurance collective, le travailleur a le droit, dans un délai de 90 jours, de rester dans l’assurance en tant qu’assuré individuel.
b) Les travailleurs doivent être informés, en temps utile et par écrit, de leur droit de passage.
c) Aucune nouvelle réserve d’assurance ne peut être formulée. L’assurance doit couvrir au moins les prestations garanties jusque-là, aussi bien en ce qui concerne le montant de l’indemnité journalière que la durée du droit aux prestations.

11 Responsabilité de l’employeur : 
a) Dans la mesure où l’assurance doit verser les prestations décrites ci-dessus, toutes les exigences à l’endroit de l’employeur découlant de l’art. 324a CO, en cas de maladie, sont acquittées.
b) L’employeur doit verser des prestations conformément à l’art. 324a CO, pour les travailleurs qui ne sont pas assurables pour l’indemnité journalière en cas de maladie ou qui ne le sont qu’avec une réserve.
c) L’employeur ne répond pas des refus de prestations de l’assureur découlant d’une violation coupable des conditions d’assurance imputable au travailleur, à condition que l’employeur ait fait droit à son obligation d’informer.
d) Si le contrat d’assurance ne suffit pas à ces exigences, l’employeur est redevable d’une éventuelle différence. Il a l’obligation d’informer les travailleurs sur les conditions d’assurance et de leur communiquer un éventuel changement d’assureur.

12 Champ d’application local :
a) L’assurance est internationale. Elle perd ses effets dès que l’assuré séjourne plus de trois mois à l’étranger (la Principauté du Liechtenstein n’est pas considérée comme territoire étranger). En cas de séjour à l’étranger de plus de trois mois, l’assuré a droit à l’indemnité journalière en cas de maladie, pour autant qu’il séjourne dans une maison de santé et que son rapatriement en Suisse n’est pas possible pour des raisons médicales.
b) Un assuré malade qui se rend à l’étranger sans le consentement de l’assureur ne peut faire valoir des prestations qu’au moment de son retour en Suisse.
c) En ce qui concerne les travailleurs étrangers qui n’ont pas d’autorisation de séjour à l’année ou qui ne sont pas détenteurs d’un permis d’établissement, l’obligation de l’assureur de servir les prestations s’éteint à l’expiration du permis de travail ou lors du départ de la Suisse ou de la Principauté du Liechtenstein, excepté lors du séjour attesté et nécessaire sur le plan médical dans une maison de santé, sur présentation de l’autorisation correspondante de l’autorité compétente.
d) Le travailleur frontalier doit, en ce qui concerne ses droits envers l’assurance, être traité de la même manière que tout autre assuré se trouvant dans la même situation de santé et bénéficiant des mêmes conditions d’assurance. Cela est valable aussi longtemps qu’il habite dans la région frontalière proche et qu’il reste de manière suffisamment accessible pour l’assurance pour des contrôles médicaux et administratifs nécessaires. L’assurance peut cependant mettre fin à ses prestations dès le moment où l’assuré transfère de manière définitive son domicile de la région frontalière proche dans une autre région étrangère.
e) Demeurent réservés les droits issus des accords bilatéraux entre la Suisse et les Etats de l’Union européenne /AELE.

13 Dispositions transitoires : les contrats d’assurance existants devront être adaptés jusqu’à la fin 2018 au plus tard.
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